
prêts et chianger-a peut-être alors soli
modle <le placement. -Vil est un peul
ambitieux, il en profitera pu éa
blir à son compi1 te ; S'il n'a pas assez
dé confiance emu lui-même pour se
lancer dans les affiares, il s*aeliétera,
une maison et deviendr-a proprié-
taire. S'il tient à possédler une pro
priété*qu'il puisse réaliser d'un îuîo-
meût à l'autre, il acluétera des obli-
gations du gouvernement, le la
ville, (le elieninsi (le fer- des actionîs
de banques ou <le compagnies indus-
tiicles. Si, enflin, il tient, à gardler
cons9taminent d isponibles ses $-500
en attendlant qu'il ait ue somme
suffisante pour entreprendre quel-
que chose, il les déposera i une
banque <'escompte, qui, pourvu
qu'on' s'engage à nie les retirer
qu'apr-ès un avis le quelques mois,
liii paiera u intérêt aussi élevé
qu'à la caisse <'épargne.

Il est (loue nécessair'e, d'abordl,
d'établir qu'ou nie devra c-onsidérer-
comme pietite êl)ai-gie <111e les petits
dépôts dont l'accumulation n 'aura
pas dépaszié $500 out toute autre sontu-
me (lue l'on insérera (laits le statut.

ITItE D)E P>OSTES ET'
JOURNA ux

Ploursuivant sa campagne p)our
obtenir <iné les maitres <le poste
soient, ex-ofileiu, aîgent~s d 'abuxi ue-
ment des journaux, notre confrère
dle Québec, la Semaine Comumerciale
nous pose les trois questions sii-
van tes :

1. Les maîtresd<e posteq<ui sont
maintenant obligés le vous préve-
nir, sous leur signature «et leur res-
ponsabil ité I)erýionlel le. les refus
d'abonnement, ne dlevraien t-ils pas
logiquement être chargés de nous
informer des acceptations d'ab on nie
ment ?

Réponse. I>lus nécessai renient
l'avis de refus du journal fait partie
(le leurs fonctions (le distributeurs
le lat matière plostale. Parce qu'ils

sont tenus le retournmer à l'expê<li-
tour, si avis emi est dlonnié sur l'en-
v-eloppe, toute lettre qfui n'est~ pas
réclanmée dans un certainî laps <le
temnps, il nie s'ensuit pas logique-
muent qu'ils puiss.ent être ob>ligés (le
réclamer une réponse du destina-
taire, si l'expédliteur en faisait meni
tion au (los de sa lettre.

Notts ne discutons pas les avanta-
ges qlue cela p)rocurerauit aux Jour-
iiaux et ré-iproqueieiît aux miaîtres
(le poste (lui pourraient y gagner
une commission ;mais cela nîous
semible tout à fait eu dehors du ser--
vice public <le la p)oste.

2. Le ministère des PIostes, qlui
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fournit actuellement des formules et sans attire responsabilité (lue celle
spéciales aux mnaîtres <le poste pour d'un agent ordinaire vis-à-vis le
les refus, nie devrait-il pas leur eîî journal.
fournir pour les acceptations 1 Il y a certa iienent (les inaÎtrem de

Réponse. Le cas est le même (Ile poste (lii refuseraient (le s'occuper
le précédent. l)e plus, il y a nue d 'aboninemuents. même avec une
question (le responsabilité qu'il fait- commission, leur temps étanit occu-
(Irait régler au préalable. Suppo- pé ailleurs d'une fiât.oît plus réimîn.
sons (Iue l'abonné refuse <le p)ayer, nératrice. Ne leur lin posons î>am
s' en ail1le d il pays, dlécèdé 'où hisse l'oligation (le faire 1108 î>ropres
faillite, à qfui s'adressera l'éditeur affaires <'nl sus <les leurs, nmais pro-
du journal qlui aura servi un aut out litons de lat bonnte volonté <le ccii x
deux d'abonnîement 1 Dans la prati- q ni. (-i ayant le loisir, se sentiraient
que actuelle, nous avons quelquefois disposés à nous aider à instruire les
beaucoup le peine à faire payer cer- popunlat ions.
tains abon nés <le mauvaise volonté. --

'Nous avonsi alors beàoin du têînoi. POU~R LES EPICIEItS
gnage Ilu îîîai tre le poste ; comment
ce témoignage pourra-t-il nous ser- Le viii gris qfui se prodlifri dans
vir ensuite, -s'il est -intéressé 1 Aut l'Est <le lat Fran1ce et, plus-Iallu
PIx CouRAN'rýi nons avons pris pour, lièremient <Ilium le dlépateiemît. dIle
règle <le faire signier un bulletin par MOI,.beetMosel le. est n vin glis-
l'abonné 1li nièmne ; et nous nîous oii s4arit, friant, fi-ais, agré-âde à~ boire.
trouvons bien. Nons avons ainusi un le s8a couleur.,les pa ter,luhe

circlatin iniscuable et îotîel<1le est brillante, <clai re, limpide;
titre de créaîî<e est parfait. ison aroine est, agréable, il laisse tu

:1. Quel percent.age al loueriez -vous palais une sensationm <le fraiclîeur
aux maîtres <le p)ost.e sur les abon- ýqui n' iendacide. Cefs quamiité-s
nemeuts payés ? sont inhérentes à sa fabîricationi, cAri

Réponse. Ce serait ue question ce vin îîo se cuve îs;s <:Olillîe les
<les plus épineuses àl résoudlre, par-* Lutre8 Oin ne le laisse pas5 ferîîîeiî-
ce qlue tous les édlit.eurs nie dlonnent ter avec- la grappe, il est presque
pas la mêmie valeur matécrielle pourî identiquîe au chiampagne, il [ient, le
le mêmne prix ; pour quelqjues-uns, milieu entre le vini rouge et. le viin
une commiission <le 25 à :10 î>.c. lie! blanîc.
serait paLs exorbitante ; pouîr <l'alu- I Les raisins mûcrs ; oit les écrase

trsele Ld UIbtiitomUilli (fansl la euïe api-e li eu 1e(l ; quîand<
dépassant la miesure. Lat <'oi nus.- lailam m s'êc I ife et que la fer.-
sion pou r le paýielluen t <l'un renotl - iiientatioiî eoiinii ce<îIl, 011 soutii -e le
vel leineîît le pourirai t être conisi<l- Vin après l 'avoir gocî t;é; il l fu
rée qule c'ommîe une commission le pa qIIiu'i oit dJoux c-omuiuimele 1-ilit)
percep>tionî, et devrait être fixée en il Ilii faut iune petite pointe aigre-
conséqjuence. lette, qu'il soit ro>se, c'est le muomîent

lin sommne, malgré les argument., le plus diflicile. Le vin] soutiré est
<Ilu confrère, nîous sommes toujouri logé eii lias oit il fermente tramquil-
<l'avis. que, s'il Y a là Matière à un leinent. La préparation <le cle viii
arrangemenît avantageux <les <deux est spcil, cest <ce qui est fatit Soli
(.('tés, il nm'est guère possible <l'en prix, mais oit fai t aussi la qualité si
faire ue fonîct ion ofliciel le <les rechlerchéêe <les amateurs <le vin gris.
maitres <le poste. 1Le viii gris est unî excellenît allé-

Le c<i rrqui est, coutîme no>us, ritif qlui j<iit Ptlagréable l'avantage
cii dehiors <le la pol1it ique, a- t-il ré- <le mue as déêtériorer l'estomnac, et,
fléchîi qlue les inait res <le poste <dins' d'ouvuri r franim<einent l'appétit par
les --unpgessonit chouisis Pariui ilactivité (lue son inigestionî e-omniiu n
les partisanîs <lut part i au pouvoir et îîi<jule àI'etiuc
qul'ils aLuraienit ainsi, en temps d~'é- :
lectioîî surtout, unl Pouvoir fortui- Les fourrures dites d'astrakan, S'ap-
da.ble pour lat propamgationi le la pellent en russe " merluchki "l et pro-
bonne littérature électorale-c'est- viennent destep pesdela Petite Russie,

du Turkestanî et. de la Perae.
à-<lire. (le celle <le leur parti et pour Le commaerce de ces fourrures a lieu
lat restrictionî <Ile lit circulation de la pendant la foire (le Nijni-Novgorod, (lui
presse adverse Y sie tient dans la dite ville, du 15 août au

D>ans tout ýeja, nîous ne voyons IF) septembre de chaque année. C'est
qu'unile chose pratic-ale ; c'est de- durant la période de cette foire (lue se

fixe-pour toute l'année le prix de ces
dlonner à chaqjue maîiitre <le poste la fourrures. On peut entrer àcette époque
faceulté, <le fiaire <les alr-atngelineiits en relâtions directen avec les produe-
particuliers auvec les journmaux, aux teurs, ens'laflranchiesant ainsi de tous
co)nditions qui seronmt agréées mu- Il serait toutefois absolument néces-

tuelemen, mas sns oligaionsairle pour atteindre ce but de se rendre
formelle vis-àvis le gouvernement, àl foire dont il s'agit.


